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FICHES 
DIDACTIQUES 

POUR UNE DISTRIBUTION
LE MIDI 

Le programme
scolaire européen

LE CONCEPT

OBJECTIFS DU PROGRAMME

La déclinaison française du programme européen consiste à distribuer des fruits et lé-
gumes frais et/ou du lait et des produits laitiers aux élèves fréquentant un établissement 
scolaire de la maternelle au lycée, pendant le déjeuner.

Les distributions de ces produits doivent obligatoirement s’accompagner de la réalisation 
d’une mesure éducative qui vise à renforcer la dimension « éducation à l’alimentation » du 
programme et à recréer le lien entre les enfants et les secteurs agricole et agroalimentaire.

Il s’inscrit dans le cadre de l’accompagnement à la mise en œuvre de la loi EGalim, qui vise 
à favoriser une alimentation saine, sûre et durable pour tous, avec en particulier l’objectif 
d’atteindre 50 % de produits de qualité et durables, dont au moins 20 % de produits biolo-
giques, en restauration collective.

L’objectif du dispositif français est de promouvoir, grâce à la distribution et aux mesures 
éducatives, des comportements alimentaires plus sains et de mieux faire connaître aux 
élèves les filières et produits agricoles et agroalimentaires, en particulier sous signes d’iden-
tification de la qualité et de l’origine (SIQO), et ainsi d’en augmenter la consommation.

Les demandeurs d’aide devront faire le choix pour chaque année scolaire d’une déclinai-
son du programme européen (midi, goûter,ou matin pour les établissements REP ou REP +). 
Ce choix est fixe pour l’ensemble de l’année scolaire. Néanmoins, en cas de difficultés de 
mise en oeuvre de la déclinaison « midi », le demandeur d’aide peut changer de déclinaison 
entre 2 périodes d’une même année scolaire. Ce changement sera pour l’ensemble de ses 
établissements scolaires bénéficiaires.
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